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Pays-Bas : texte proposé pour insertion dans une communication 
de la De1JXième Commic;sion à. la Commission J?Olitig,ue spéciale 

11La De-,1.Xi0me Commission de 1 1 Assemblée générale fait sienne 1 1 opinion exprimée 

dans la résolution 690 B (XXVI) du Conseil économique et social, à savoir que, 

vu 1 t augmentation du nombre des Etats Membres des Nations Unies dep·uis la création 

de 1 10rganisation, il est souhaitable d1 augmenter le nombre des membres du Consei.l 

pour en faire un organe plus apte à s'acquitter des obligations qui lui sont 

imparties en vertu des Chapitres IX et X de la Charte des Nations Unies et que 

cette augmentation devrait ~tre con~ue de manière à assurer qne les travaux r'lu.. 

Conseil continueront à s 1 effectuer de façon expéditive.". 


